
CAPL du 13 septembre 2021
Recours en révision de l’évaluation professionnelle 2020

des contrôleurs

COMPTE-RENDU

La CAP Locale des contrôleurs s'est tenue dans les locaux du CDFiP d’Arras le lundi 13
septembre 2021 à 15h00 sous la présidence de Madame Ortiz.

L’étude de deux recours était à l'ordre du jour. L’un d’un contrôleur principal et
l’autre d’un contrôleur 1ère classe.

Pour mémoire, sur 1189 évaluations (dont 582 en catégorie B), 16 agents (tous grades
confondus) avaient déposé un recours préalable devant l’autorité hiérarchique, dont 5
contrôleurs. Sur ces 5 dossiers, deux ont continué leur recours en CAPL.
Pour rappel, il n’y avait pas eu de recours en catégorie B depuis 2018.

Le recours du contrôleur principal n’a pas pu être examiné faute de quorum. La CAPL a été
reportée au 24/09.

A l’issue des débats, le recours du contrôleur 1ère classe n’a obtenu satisfaction ni sur la
partie  « résultats  professionnels  obtenus »  ni  sur  l’  «acquis  de  l'expérience
professionnelle ». Les OS ayant voix délibérative ont donc voté CONTRE à l’unanimité.

Vos élus FO s’interrogent toujours sur le fait qu’il y ait si  peu de dossiers en
CAPL  depuis  l’introduction  du  recours  devant  l’autorité  hiérarchique.  Nous
espérons que cela vienne du fait que la totalité des agents soient satisfaits de
leur CREP (même si nous en doutons fortement...) et non du fait qu’ils n’osent
plus faire recours ou en soient découragés par la procédure ou autre.

Nous  rappelons  aux  agents  que  la  notation  a  toujours  son  importance.  En
particulier pour les promotions par liste d’aptitude ou tableaux d’avancement.

Dans tous les cas, n’hésitez pas à nous contacter pour obtenir un avis objectif et
des conseils afin d’améliorer votre CREP.

Les élus FO-DGFiP en CAPL n°2 :
Elodie DELFOSSE & Franck BAHIER

Céline FRANCESCHINI & Fabian DELATTAIGNANT


